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MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 février 2019

DCM N°   19-02-28-11

Objet : Conventions de partenariat entre l'Académie de Nancy-Metz et la Ville 
"Mobilisation en faveur du livre et de la lecture" Projets "Bibliothèques d'école" 2018-
2019.

Rapporteur:   Mme BORI

Réaffirmé par la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la
République du 8 juillet 2013, l'accès aux livres et à la lecture s’inscrit pleinement dans le
cadre du Projet Educatif de Territoire 2018/2021, du Contrat Territorial d'Education Artistique
et Culturelle et des projets d’école de la Ville de Metz. 

Porteuse du projet "Bibliothèques d'école" 2018-2019 1er degré, l'Académie de Nancy-Metz
propose la signature d'une convention de partenariat "Mobilisation en faveur du livre et de la
lecture" pour le  1er degré.  Complément nécessaire au travail  engagé au quotidien par  les
professeurs des écoles et au Parcours d’Education Artistique et Culturelle, ce projet encourage
l’élève à partager ses lectures, premier accès à une culture autonome. 

L’éducation artistique et culturelle, comme le prévoit l’article L.121-6 du code de l’éducation,
contribue à l’égalité d’accès à la culture et ainsi à la réussite et à l’épanouissement de chaque
élève. Développer un accès autonome à la culture nécessite de soutenir l’accès des élèves aux
livres et à la lecture, au cœur de l’école. Cet accès permet d’impliquer les élèves et vise à
construire des citoyens éclairés. 

Deux écoles du quartier de Vallières (école élémentaire de la Corchade et école maternelle des
Hauts de Vallières) ont été retenues en concertation avec l'Académie pour bénéficier de ce
dispositif. 

Pour chacune de ces deux écoles, le coût prévisionnel global du projet est estimé à 3 200 €,
dont une subvention escomptée de 2.200 €. La Ville de Metz, dans le cadre des crédits alloués
chaque année aux écoles, pourra de son côté consacrer 1 000 € à l'achat de livres pour chaque
école. 
 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'article L.121-6 du Code de l'Education,

VU le Projet Educatif de Territoire 2018/2021,

VU le Contrat Territorial d'Education Artistique et Culturelle,

CONSIDERANT la volonté de la Ville de Metz  de rendre accessible la culture à l'ensemble
des enfants scolarisés dans les écoles publiques messines,

CONSIDERANT l’engagement  de  la  Ville  de  Metz  à  faire  de  l’éducation  l’une  de  ses
priorités, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE : 

- DE SOLLICITER les subventions du Rectorat à hauteur de 4 400 €.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de
partenariat avec l'Académie de Nancy-Metz et tout document s'y rapportant.

Les crédits alloués au projet sont inscrits sur l'exercice en cours.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Territoires éducatifs 
Commissions : Commission Enfance et Education
Référence nomenclature «ACTES» : 8.1 Enseignement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






































